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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 janvier 2022 
pour se terminer le 6 janvier 2025, sous réserve des  
dispositions de l’article 4 .

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Stevenson reçoit un traitement annuel de 197 303 $ .

En aucun temps, le présent contrat ne pourra être 
invoqué à titre de travail temporaire dans la fonc-
tion publique du Québec en vue d’y acquérir le statut  
d’employé permanent .

Le gouvernement est propriétaire des droits d’auteur sur 
les rapports à être éventuellement fournis et sur les docu-
ments produits . Monsieur Stevenson renonce en faveur du 
gouvernement à tous les droits d’auteur sur les résultats 
de son travail .

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Stevenson comme à un sous-ministre adjoint du niveau 2 .

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipu-
lée à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions  
qui suivent :

4.1 Démission

Monsieur Stevenson peut démissionner de son poste de 
sous-ministre adjoint au ministère après avoir donné un 
avis écrit de trois mois .

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif .

4.2 Suspension

Le sous-ministre peut, pour cause, suspendre de ses 
fonctions monsieur Stevenson .

4.3 Destitution

Monsieur Stevenson consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement .

4.4 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois .

En ce cas, monsieur Stevenson aura droit, le cas 
échéant, à une allocation de départ aux conditions et  
suivant les modalités déterminées à la section 5 du  
chapitre II des règles prévues au décret numéro 450-2007 .

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Stevenson se termine le 6 janvier 2025 . Dans le cas où 
le premier ministre a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre  
sous-ministre adjoint au ministère, il l’en avisera dans les 
six mois de la date d’échéance du présent mandat .

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À	la	fin	de	son	mandat	de	sous-ministre	adjoint	au	
ministère, monsieur Stevenson recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007 .

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle .
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Gouvernement du Québec

Décret 1418-2021, 10 novembre 2021
Concernant l’approbation du Protocole d’entente sur 
la Table centrale Québec–Lac-Simon entre le Conseil de 
la Nation Anishnabe du Lac Simon et le gouvernement 
du Québec

Attendu	que le gouvernement du Québec et la Nation 
Anishnabe du Lac Simon veulent établir une Table centrale 
responsable de coordonner leurs échanges et de renforcer 
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leurs	relations	politiques,	économiques	et	sociales	afin	de	
trouver des solutions aux enjeux importants pour la com-
munauté, d’accroître son autonomie et de lui assurer une 
meilleure participation à la mise en valeur des ressources 
naturelles et du territoire;

Attendu	que le gouvernement du Québec et la Nation 
Anishnabe du Lac Simon souhaitent conclure le Protocole 
d’entente sur la Table centrale Québec–Lac-Simon;

Attendu	que ce protocole d’entente constitue une 
entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’arti- 
cle 3 .48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .49 
de cette loi, toute entente visée à l’article 3 .48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée	par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que le protocole d’entente constitue égale-
ment une entente intergouvernementale canadienne au  
sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3 .8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion	du	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones	et	
de la ministre responsable des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé le Protocole d’entente sur la Table 
centrale Québec–Lac-Simon entre le Conseil de la Nation 
Anishnabe du Lac Simon et le gouvernement du Québec, 
dont le texte sera substantiellement conforme au texte du 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Décret 1421-2021, 10 novembre 2021
Concernant la nomination de membres indépen-
dants dont le président du conseil d’administration de 
la Société d’habitation du Québec

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 6 de 
la Loi sur la Société d’habitation du Québec (chapitre S-8) 
la Société est administrée par un conseil d’administration 
composé de neuf membres, dont le président du conseil et 
le président-directeur général;

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 6 
de cette loi le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur	général,	en	tenant	compte	des	profils	de	com-
pétence et d’expérience approuvés par le conseil d’admi-
nistration et ces membres sont nommés pour un mandat 
d’au plus quatre ans;

Attendu	qu’en vertu de l’article 6 .1 de cette loi chacun 
des membres du conseil d’administration demeure en 
fonction malgré l’expiration de son mandat jusqu’à ce 
qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

Attendu	qu’en vertu de l’article 6 .2 de cette loi le 
gouvernement nomme le président du conseil d’adminis-
tration pour un mandat d’au plus cinq ans;

Attendu	qu’en vertu de l’article 7 de cette loi les 
membres du conseil d’administration ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que peut déterminer le gouvernement, mais ils peuvent 
cependant avoir droit au remboursement des dépenses 
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 639-2013  
du 19 juin 2013 monsieur Fabien Cournoyer a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Société d’habitation du Québec, qu’il a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu	 qu’en vertu du décret numéro 27-2015  
du 28 janvier 2015 monsieur Pierre Rivard a été nommé 
membre indépendant et président du conseil d’administra-
tion de la Société d’habitation du Québec, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 790-2015  
du 9 septembre 2015 madame Claudia Goulet a été 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Société d’habitation du Québec, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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